DECHETS

FICHE 8


QUELQUES CONSEILS

1. Conseils d’ordre général

· le stockage doit se faire dans des conditions ne présentant aucun risque pour l'environnement (mise en place de rétentions, protection des containers, …).

· la manipulation des déchets doit se faire sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles et des eaux de ruissellement.

· Ne mélangez pas vos déchets : séparez les DIB des DIS, mais aussi les huiles des solvants, les papiers des cartons... le coût de l'élimination n'en sera que moins cher !

· Faîtes réaliser des études déchets (ou diagnostics) pour caractériser le gisement des déchets dans votre entreprise et trouver les meilleurs filières de valorisation et de traitement.

· N'hésitez pas à vous renseigner au sujet des aides financières dont vous pouvez bénéficier

· Pensez à des solutions de réduction de déchets à la source.

· Mettez en place des tableaux de bord pour suivre la production de vos déchets.

· Pensez à des solutions de gestion collective si vous produisez des déchets en petite quantité.

· Faîtes une veille juridique, pour suivre l'évolution des textes de loi.

· Etablissez des contrats précis avec vos prestataires pour la collecte de vos déchets, afin de garantir une qualité de prestation définie, une stabilités des conditions financières et la transparence des prix. 

· Mettez en concurrence les différents centres de traitement aptes à prendre en charge vos déchets afin de choisir la filière d'élimination globalement la plus économique (collecte - transport - traitement).

· Sensibiliser le personnel de fabrication et administratif aux enjeux du tri sélectif (qu’ils sont ou seront amenés à réaliser à titre personnel

· Nommer un responsable « tri sélectif » au sein de l’entreprise

· Faciliter la reconnaissance des bacs intermédiaires de stockage par le personnel (codes couleur, pictogrammes…)

2. Conseils concernant les déchets dangereux

· SUBSTITUER aux produits dangereux des produits moins dangereux pour la sécurité des travailleurs et de l’environnement,

· REDUIRE la production de déchets

· FAVORISER la reprise des produits par le fournisseur

· ORGANISER la gestion des déchets au sein de l’entreprise. Il faut pour ce faire :

· Identifier les dangers

· Utiliser des protections et des contenants adaptés

· Ne pas mélanger les produits ou s’assurer de sa compatibilité chimique

· Stocker les déchets dans des conditions de sécurité similaires au stockage des produits chimiques c’est-à-dire un stockage séparé sous abri, sur une aire étanche et formant des rétention en cas de fuite ou de déversement.

· Marquer les récipients (danger, contenu…)

· Procéder régulièrement à un enlèvement des déchets par un prestataire agréé.

	Exemple : Vous avez à évacuer 10 tonnes d'huiles solubles et 2 tonnes de solvants chlorés.
	
	
	
	

	
Si ces déchets sont collectés séparement, le centre de traitement vous facturera : 
	
	
	
	

	
	Nature du déchet 
	Prix
	
	Total 

	
	- huiles solubles 
	10 t à 76 Euros/t 
	
	760 Euros 

	
	- solvants chlorés
	2 t à 380 Euros/t 
	
	760 Euros 

	
	
	
	
	1 520 Euros

	
Si vous mélangez ces 2 types de déchets et que vous effectuez un seul enlèvement, le centre de traitement vous facturera :
	
	
	
	

	
	Nature du déchet 
	Prix
	Total 

	
	- huiles solubles + solvants chlorés 
	12 x 380 Euros/t 
	4 560 Euros 

	
	
	
	4 560 Euros 

	
Le surcoût de traitement est, dans la plupart des cas, largement supérieur à l'économie réalisée sur le transport. 
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